
COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 14 octobre 2021
COMMUNE DE CHARMÉ

Présents: M. Barbarit Frédéric,  Mme Baudrillart Agnès, , Mme. Béchieau Sabrina, M. Claeyssens Robert, M.
Décelas Jean-Pierre, M. Fradin Benoît (20h31), M. Rabioux Jean-Michel.
Absente excusée : Mme Chantal Machet
Le quorum étant atteint, la séance a débuté à 20h00 sous la présidence du Maire, M Bernard Borne.

Ordre du jour

Ms. Frédéric Barbarit et Robert Claeyssens sont nommés secrétaires de séance.
Le procès verbal du conseil du 09/09/2021 est approuvé à l'unanimité des sept membres présents.

A. Délibérations
1. Travaux complémentaires pour le logement de l'école

Afin de remplacer une petite fenêtre et un volet, les deux en très mauvais état, travaux non prévus au 
budget, il est nécessaire de prélever une provision de 2000 € (prévisions larges) en  Fonctionnement sur le 
615221 « Entretien bâtiments publics » pour les mettre en Investissement sur le 279 « rénovation logement
communal».
Approuvé à l'unanimité des sept membres présents.

2. CDG 16 – MNT Protection sociale "Santé"
Demande d’adhésion collective à la convention de participation pour le risque « Santé » conclue par Le 
CdG16 avec la Mutuelle Nationale Territoriale pour tous les agents qui désireront y souscrire à compter du 
1er/01/2022, avec une participation de la collectivité de 15€ brut mensuel par agent.
Approuvé à l’unanimité des sept membres présents.

3. CDG 16 – TERRITORIA Protection sociale "Prévoyance"
Demande d’adhésion collective à la convention de participation pour le risque «Prévoyance» (maintien de 
salaire) conclue par Le CdG16 avec Territoria Mutuelle pour tous les agents qui désireront y souscrire à 
compter du 1er/01/2022, avec une participation de la collectivité de 20€ brut mensuel par agent.
Approuvé à l’unanimité des sept membres présents.

4. CDG 16 – Convention de services "Santé, hygiène et sécurité au travail"

Afin de répondre à une obligation légale faite à tous les employeurs territoriaux de mettre en place un 
dispositif de signalement des actes de violence, de discrimination, de harcèlement et d’agissement sexistes,
le CDG16 propose de remplacer la convention existante par une nouvelle convention de services « santé, 
hygiène et sécurité au travail », plus étoffée, à laquelle M. le Maire propose de souscrire à compter du 
1er/01/2022 et de résilier la convention actuelle en vigueur « Santé et prévention des risques 
professionnels ». 

Approuvé à la majorité des membres présents (7 voix pour et 1 voix contre) 

5. Modification de commissions communales

Suite à la démission des conseillers Christian et Sylviane DRECQ à compter du 02/10/2021 il est procédé à 
leur remplacement dans les diverses commissions où ils siégeaient.

B. Questions diverses
Formation des agents     

Les agents communaux qui en ont fait la demande ont été inscrits à des formations de leur choix en veillant
à ne pas trop perturber la continuité des services.



- 4 agents ont déjà participé à la formation Prévention Secours Civiques niveau 1 (Durée: 1 jour) et 1 agent 
à l'aptitude à la conduite d’engins de chantier (Durée: 1 jour).

- Formations à venir en fonction des postes occupés : Formation "Hygiène alimentaire"  (2 jours), formation
à la maintenance et réparation des matériels et engins de travaux (3jours), formation Plate forme SOFAXIS 
(1 matinée),  Information statutaire (1 matinée + 1 journée), gestion du temps de travail (2 jours), Gérants 
d'agences postales communales (1 jour).

Formation des élus

Madame Agnès Baudrillart présente une brochure d'un organisme de formation KONCILIO qui propose des 
formations éligibles au financement via le Droit Individuel à la Formation des élus. 

Biens sans maître

Plusieurs parcelles sont signalées en état d'abandon supposé et pourraient faire l'objet d'une acquisition 
par la commune. Le conseil municipal pourra étudier cette opportunité.

Dépôts sauvages de gravats et d'ordures

Monsieur Benoît Fradin fait part de son agacement au sujet des dépôts sauvages de gravats sur des terrains
dont certains lui appartiennent. 

Campagne de stérilisation des chats libres

La mise en œuvre de ce projet fera l'objet d'une réunion extraordinaire du conseil municipal. Il est 
nécessaire de faire vite pour pouvoir réaliser cette campagne entre septembre et février, comme préconisé 
par les vétérinaires.

Gendarmerie

Dans le cadre de la réorganisation de la gendarmerie en Charente, la mise en place à titre expérimental de 
« Brigades de gestions des évènements », prêtes à intervenir immédiatement grâce à  un système 
d’astreinte, a optimisé et amélioré les délais d'intervention. 

 A 23h05, l’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée.

Prochain Conseil le  mercredi 10 novembre à 20h30.


